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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54020

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-54020

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-19315

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Universitaire de NîmesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26300003600032N° National d'identification : 
NIMESVille : 

30029Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture, installation et mise en service d'un système complet de Intitulé du marché : 
refroidissement d'eau pour l'Unité de Production Culinaire du CHU de NÎMES

31141000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 30/04/25 Marché n° : 25n024 Sorema, 49280 Saint 
Christophe Du Bois Montant indéfini Renseignements complémentaires : Voies et délais de recours : 
Les opérateurs ayant candidaté au présent marché et n'ayant pas été retenus sont recevables à 
former un recours contre le contrat devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans un délai de deux mois à compter de l'affichage ou de la publication du présent avis

14/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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